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quels sont les moye's dont dispose la Côte d'Ivoire pour inciter les

industriels priv~9 ~ s'installer à l'int1rieur du pays?

Dans le contexte du systè~e lib6ral de la Côte d'Ivoire, seules les

incitati~ns financières positives peuvent ~tre.envisagéeE. La cate d'Ivoire he

peut se permettre de refu8er, à l'heure actuelle, aucun investissement SQUS

pr~texte qu'il contriblJe à l'engorgement d'Abidjan et à l'accentuaticndas

inégalit~s régionales.

Le code des investissements en vigueur depuis 1959 détermin5 le règime

des investissements privés en Côte d'Ivoire. L8 nouvel objectif d'aménagement

du territoire a conduit le GOJvernament è demander une refonte du Gode dEns une

optique lI spatiale".

C'est dans ce cadre de refont8 du Codp des Investissements que nous

nous sommgs interrogés sur la portée des mesures 00 contrôlo sp3tial des inves-

ti3sements privés auxquels l'Etat a raccurs, ct que nous avons recherché des

données quantitatives afin de mesurer les coûts/avantages privés et collectifs

liés à la d8centralisation industrielle.

N~us aVons abordé le problème par deux d8~erchcs différ8ntes

1 - Une Gngumte aupr~s des industriels de 8nuak~

Cette enquête était destinée è :

- calculer les surcoûts finenciers d'exploitation li68 à leur

situation à l'intérieur

- r8cueil~ir l~s doléances qui peuvent exprimEr des surcoûts non

repercutablss dans la comptabilité mais qui rcnd8nt compte du nanquG à gagner

engendré par les externalité3 éC!JfwlTliques propres è E;':::luaké. On 8s~aiera d,;

chiffrer ces handicaps par rapport à Abidjan
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- saisir les raisons historiquü8 qui ont menés ces industriels

à préférer l'implantation hors Abidjan

- disposer d'une r~férence chiffr~e pour l'éventuRl vorsement

d'une prime co~p8nsatrice qui serait versée aux industriels ~cceptant de s'ins

taller à Bouaké.

2 - Une ~tude sur les coOts d'urbanisation ~ Abidjan.

Quel est le coût, pour la collectivité, de création d'un emploi supplé

mentaire à Abidjan? On suopose q~'AbidjaG 8 atteint le seuil de croissance qui

implique des dépenses marginales d'urbanisEtion de plus en plus importantes po~r

un nouvel em~loi créé. Nous avons essayé de calculer le coût différontiel d'urba

nisation support~ par le collectivit~ pour la création d'un emplQi ~ Abidjan DU

à l'intérieur. Ceci afin de fixer on connaissance de cause le montant d'~ne

éventuelle prime 3 l'e~ploi créé en région.

Nous verrons que ces deux démarches ont d'avantage conduit à poser

d'importants problèmes méthodologiques, plutôt qu'elles n'ont apporté de réponses

pouvant déboucher sur des propositions concr~tes.
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1 - ENQUETE AUPRES DES INDUSTRIELS DE BOUAKE

8oua~é Bst la 2e ville do c~te ~'Ivoire, plus de 200 too personnes

y résident.

L'6tude siest déroul~e sn Octobre-Novembre 1977. 11 entreprises ont

été enqu~té~s, représe.tent 80 %du chiffre d'effaires industriel réalisé à

Bou~ké qui était de l!ordre de 23 784 millions de F CFA en 1976 - (C.~. industriol

pûür t0~t~ la Côt8 d'Ivoire = 302 834 millions).

Nous présent.ne ici les résultats obtenus

-A - LES CONDITIONS DE CREATION DIENïREPRISES A BOUAKE

* 1921

* 1945

* 1946

*. 1951

* 1955

* ·1956

1962

1965

Et8blfssement Robert Gonfreville (E.R.G.)
Atelier de filature tissage

FIBAKO
Fil, ficelle, cordage en sisal

E.R.G.
Début d'une activité de confection

EoR.G.
D8b~t de l'activité teinture

~l. ï • C• 1 •
Cigarettes

S • A. 6. F,.
Préfabrication en béton

Les yaourts du Baoulé

C.F.D.ï.
Egrenage du cotQA

(*) Activité enquêtée.



* 1967

* 1967

* 1967

E.R.G.
Ouverture de l'atelier confection

SDFITIS
S3.C en 1!lisal

S.S.B.
Boissons gazeuses + glace

4

1967 Imprimerie commerciale du Centre

1967 SIMA
~enuiserie, meubles

1968

* 1969

-li- 1969

* 1970

* 1971

* 1971

* 1971

* 1972

1974

* 1974

* 1976

* 1978

* 1978

-lE- 1980

SODERIZ
Décorticage du riz

E.R.C.
D~but de l'activité impression

SOCIHiS
Tissus synthétiques

SOLIBRA' ':',';'
Boissons gazeu8es

E.R~G.

Début de l'activité ouvrages en tissus autres que confection

S.E.T.C.I.
Toiles, sacs et cordes en plastique tissé

SITAB
Reprise de la MTCI, début activité cigares

S.S.8.
Début activité brasserie

C.I.D.T.
Reprise de la CFDT

SOLHJCI
Soutien gorge

TRITURAF
Huile de coton

SOFITEX
SOCITIS rachète FILCOTEX (près d'Abidjan)

IVOIREIVJ8AL
Groupe FIBAKO

EoR.C.
Ouverture d'un atelier tissage pour exportation.

(*) Activité enquêtée.



5

2 - Les raisons de l'implantation

Nous pouvons distinguer 3 grandes raisons expliquant le choix de

l'implantation des entreprlses à Bouaké:

- la proximité des mati~res premières

- la diversification d'entreprises déjà existantes

- le développement de la ville •

. La proximité des matières premières

Ce fut le cas pour 18s E.R.G., pour FIAAKD, pour MTCI, et pour TRITURAF.

Pour ces 4 entreprises, le pr08GSSUS fut identique : le choix de

l'implantation, s'il était justifié par la présence de mati~res premi~res, fut

avant tftut le résultat de la volants de l'entrepreneur, résidant à Bouaké (E.R.G.),

actionnaire intéressé par le développement de la r~gion (MTeI), soumis à des

obligations par convention (TRITURAF). Actuellement, dane tous les cas, Bouaké

n'est pas le lieu de localisation le plus approprié à l'activité de ces entrepri

ses, la volonté de l'entrepreneur e eu raison du calcul do rentabilité à moyen

terme.

Il nlexiste plus de sisal dans la région de Bouaké, ni mame en eBte

d'Ivoirel depuis plus de 20 ans le sisal utilis~ par FIBAKO est entièrement im

porté d'Angola et de Tanzanie, et transite par Abidjan.

La culture du tabac est en nette regression en quantit~ et sa qualité

ne convient plus aux produits fabriqués. Sur 3 500 tonnes de tabac traitées, 300

seulement viennent de la région. Le reste est imp.rté et transite par Abidjan.

De plus, le prix du tabac local imposé par la CAITACI est supérieur de près

de 20 %au prix de revient du tabac importé sous licence.
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La culture du coton encadr88 par la CID~ progresse lentement. Le prix

payé au paysan, 75 F le kg, est insuffisant pour maint~nir les travailleurs sur

les champs de coton, on constate des migrations vers le sud où la culture du

café-cacao, pour un travail moins pénible, racp6rte 250 F 10 kg (1). La zone de cul

ture du coton remont~ vers le nord f ce serait maintene~t Korhogo la capitale

du coton.

Gonfreville traite actuel18~ent 7 000 tonnes de coton et prévoit dlen

traiter dès 1982 12 000 T, compte tenu de la concurrence d'UTEXI et de CoTIVO,

la demande nationale da coton pour J'industrie textile atteindra alors 35 000

tonnes.

.11 n'est pas sûr, malgré le8 objectifs du plan à llhorizon 80

(90 000 T de coton brut, soit environ 35 O~O T de coton fibre et 54 000 T de

coton graines) que la production suffise à répondre auX besoins.

TRITURAF par conventio~ 88 doit d'achet8r toute la production en grai

nes do coton de la ClOT. ~ctl!el18ment sa capacit~ de production lui permettrait

de traiter 60 000 T, alle nlen traite que 40 000 T.

Ainsi pour ces entreprises la proximité des matières premières est un

avantage qui disparait ou a déjà disparu. De plus en plus 1~5 matières premières

SEront importées si ces entreprises veulent tourner à pleine capacité.

Enfin, les économies sur les coOts de transport du coton 8ouaké

Abidjan, sont faibles car la CIDT est bien structurée, le prix de vente du coton

à Bouaké ou à Abidjan est sensiblement égal.

La ClOT, la SoDEPRA et la SODERIZ sont des organismes de développement

régional issus de la volonté gouvernementale. Leur présence à Bouaké, comme dans

la plupart des grandes villes, résultent de la politique de mise en valeur des

ressources agricoles du pays.

(1) Prix payés en Novembre 1977.
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la diversification d'enbepri~es déjà existantes

les entreprises créées par la volonté d'une entreprise plus ancienne

n'ont souvent, par un jeu d'écriture, peu de rapports juridiques avec la maison

mère. Elles restent cependant dans la même branche de production.

On distingue deux grands groupes

E.R.G. SOCITAS SOlINCI textiles

- FIRAKD - SOFITIS - SETCI - IVOIREM8Al - cordes et sacs d'emballage

Il est difficile de dirG si le code des investissements a eu une

influence directe sur la création de nouvelles entreprises, car si SOCITAS béné

ficie de l'agrément prioritaire, les nOUVeaux ateliers de fils de coton des

E.R.G. en bénéfieront également. Une nouvelle raison sociale n'est donc pas

obligatoire pour bénéficier des avantages du COdE.

Le désir de s'agrandir et de diversifier prod~cticn·et marché tout en

bénéficiant d'une infrastructure d8 gestien déjà en place, semb1e seul expli

quer la diversification des E.R.G. et dG FI8AKO.

Les matières premières traitées i~portent alors peu, SOFITIS (fabrica

tion de sacs en sisal) a été créée alors qu'il n'y avait plus de sisal en cBte

d'Ivoire. SOLINeI, SETC!, SOCITAS et IVOIREMBAL traitent des matières synthéti

ques importées. Tous les marchés se situent à Abidjan.

Seul l'appui de la maison-mère (terrain, personnel, aide technique,

cadre de gestion ••• ) justifient l8ur implantation à Bouak~. Ces ent~eprises

n'ont pas été créées par effet d'entrainement, d'industrialisaticn de la région,

mais pour répondre à la volonté d'extansion des maisons-mères.

Nous pouvons d'ailleurs faire remarquer que cette volonté d'extension

est un gage de bonne santé de ces entreprises (l'autofinancement y joue une

grande part), que leur situation à Bouaké leur permet néanmoins de faire très

bonne figure par rapport aux entreprises abidjanaises.
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Le développement de la ville

L'industrialisation de Bouaké 2 entraîné peu de création d'entrAprises

intermédiaires.

Le domaine de l'alimentation sst celui qui a connu le plus grand

essor avec les brasseries (SOLJ8RA, S88)sle~ boulEngeries et les yaourts du

Baoulé.

Par contre on peut être étonné de ne compter qu'une seule e~treprise
,<

de construction, le SA8M~ La SIMA fabrique dés meubles mais la plupart de ses

ventes doivent' passer 'par le marché d'Abidjan.

Pour ca qui est des eritreprises de service, cn. constate qu'elles ne se

dévs~oppent pas. Les 'entr~pris8s n'o~t d'ailleurs pas attendu le développement

des services ~our fonctionner, elles ont ~ar elles-mêmes comblé.la carence du

march~~ Une entrenrise c~mme les [.f.G., possède ses propres ateliers d'entretien,

Sû,pFopre flotte de camions, son propre,gArage~ sa ~~opre centrale électrique,

sa prop~~ st~tio~ d'épuration droau, son propre service i~formatique etc •••

mieux, elle sous-traite CAS ssrvic8S aux autres ontreprises de la ville. En ré

solvant' par elles-mômes 1'8 :Jroblème d~s s8rvices, les entr'sprises n'ont pas fa

voriser l'installation de sociétés du tertiaire. La situation semble bloquée.

B - APPRECIATION DU HANDICAP FINANCIER DIRECT LIE A UNE DECENTRALISATION

INDUSTRIELLE SUR BOUAKE

Quels sont les ~urcoOts financier~ dus à ~nB irnplentation en dehors de

l'agglomération d'Abidjan, 3 Rouaké ?

Si les problèmes qui découragent l'implantation en région sont souvent

invoqués, la rente financière que procurerait l'implantation à Abidjan n'a jamais

été calculée. De fait, il est difficile de trouver des bases de comparaison

d'une marne situqtion entr~ Abidjan et Bouaké, diff{cilG de faire la part des

choses entre les charges d'exploitation llnormalee n et les charge~ uniquement dues

à l'éloignement d'Abidjan.
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La présentation officielle de la comptabilité ne permet p8S cette dis

tinction, et les entreprises elles-m8mes n'8prouvent pas le besoin de la faire

appara!tre dans If'Jur comptabilité analytique. 19S surcoûts (ou les avantages) rm

gendrés par. l'i'mplantation 8n rêgion, nI ayant pas dl existence comptable concrèto,

ne semblent pas faire partie des préoccupations conSc~8ntee des industriels; en

tout cas aucune étude n 1 ~ jamais été menée par eUK dans le but de C3rner quelles

sont 'les dépenses supplémentaires (naturrj' et montant) et comment éventuellement

les réduire.

Dans Ges condition~, danS un but d'incitation, il semble peu opérant ot

très complexe au niveau du colcul de rens8r co~penser ces surcopts par des éven

tuelles aides et subventio'ns à la décentralisation ; 18s industriels actuellement
, ..

ne pouvant pas estimer leur manque 'à gagner, la subvention r]e pourrait @tre que,.
globa}(~ et non calculée à partir d8 chaque posto de. dépp;nses. ", ." -

La prise en chargo par la collactivité des d~fficultés de fonctionnement

de l'entre~rise ne pourrait 5tre aisé~ent mise en pla~e que si ces difficultés

étaient ~essenties et chiffrées pSI' las industriels. Or,~le~ industtiels de
• .• 0"

Bouaké ne se plaignent d'aucun handicap finéxncier, ,'lls ,sont même en mal de pou-

voir donner quelques chiffres sur le problème. L8u~s dol~ances sont essentielle

ment d'ordre qualitatif et concernent avant tout los cprencas de l'administration

et de l'infrastructure industrielJ~.

Nous nous prcpasons iëi ,d'éveluer les coGts supplémentaires que 8uppor-
"tent effectivement les entreprises. Il est possible de repérer certains postes

particulièreQent gonflés et de donner quèlques exemples chiffrés conêernant une

situation propre à Bouaké.

Il est difficile d'accepter l'hypoth~se selon laquelle tout doit se

retrouver dans la comptabilit8, mais c'est cependant dans cette optique que se

situerait une politique de subvention incitative.

Le nombre rsstreint d'entreprises situées à Bouaké ne permet pas de

définir des ratios significatifs par branche, aussi préférerons nous donner cas

par cas les coOts supportés par chaque entreprise quand nous avons pu les a~pré

cier. Toutes le8 entreprises ne sont pas considérées ici. Répétons qu'il s' agit

simplement ici de fixer quelques idées.
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, - LBs postes_~u c6mpt~ d'exploitatioq

Transports

Le poste le plus attpint est évidemment le poste transport. Pourtant

le système cOr:lptable ne permet· pa~ de c21euler les coûts de transport sur les

matif:>re::; premières ni sur 1~ :natérisl, ces coûts sont di~ecternent intégrés aux

prix, les factures ne ~ont pas traité~s,dans.P8 ~8n~ par 80eune Entreprise. On ~s

peut r8trouv~rdans le compte d'exploitaticin ~U8 les rlépenses de transports sur

produits finis et leu transports dG personnel ••

Pour les mat1èr8~ premi~res et ~Btéri61 an peut r~trouv8r les coOts de

transport fOln ôp;J1iquant 18 tar if -je li, Tonne transportée entre Abid jan et Bouaké.
"~;,,,~·.:'i:·~ . , . - .

Ce tarif'"est ,·tri';s,êlBatoirs, il comp-:'8rd ou ne comprend pas les c'oOts de manuten-
" .' .....•;, :.;,' "

tian, il d~p~nH~dei 26cords 3V2C les transport~ et du orix de revient de llentre-
.: ':-_~1~ . .

tien'de "laf'.iottep9!'sotlnelle en c3mion dp l' anf,rE.prise. On peut dl ailleurs

8 1étonner ::Jl'~'nE!'. telle div81'si té de prix ,ilorsque le8 tarifs des transports pu-- . ", . ,

bIics J;9utlers ,d~:',marChkndisGs sent réglsmentés' par les ministères du commerce

et dés trae~~x r09Ùcsèt' dés' transports.

, .
: . .'

La R.k. ~I ~ est:,prsfiquer;;ient inutilisée, on lui reproche son manque de

souple!?se (C:(Haid~:;3 s,a~'main6~'p~ur ob'tenir les w::\qons demand~s, problème.s de

manutention). Pourtallt ~on coût kilomr'\trique serait de 2 8. 3 fois moins élevé que
<:

la route !. ui ,se tr~ouJe '.mE;l" p68sioili té dl action de 11 Etat pour aider les indus-

trials déc9ntralisép à suppport8r les coûts de transports supplémentaires. L'amé

liora~ion des servic'e's'; offorts par ln RAflj ssr3i t Ln minimum d' action facile:nent

réalisable.

Les ventes et achats effectués 3 Abidjan peuvent être contractés avec

des maisons d'import-export ou pa~ l'intermédiaire de la maison-mère. Il ne

s'agit donc pas ici d818 rrovGnanc~ exactB ni de la destination finale des pro

duits dans le processus écOnomique national.



PROVENANCE MATIERES PREMIERES DESTINATION PRODUITS FINIS

Ciment 1 800 T
fe:r GD T

Sisal-Tanzanie
Angola 100 %

100 %

100 %

Fonction 100 %
commerciale
bière maison-
mère

50 %

100 %

REGION
\

ABIDJAN

\
Cigarettes 10 % 80 %
Cigares 18 7~

90 %

'100 %

1

%
t,

40 a . !
en augrnenta- t
tian

!
l

. l',
!
!

.:.; 1
; 1

\
l'
!"

. 1
'.>-\

,-1
',-
)

.\
.!.
!

!
!
\
\
\'

1 .%

80 ~b

50 %

CAO

30 %Hto Volta
CAO t

!

, i"lali 10 %

60 %

100 %
! ,'.
! ,.

!
!
!

99 %.

'! DO %

60 of
··1

20 c1
/"

50 cr!
/"

...
%71J

.,
'.

,
10Cl %

",

100 %

Tourteaux

Huile 40 %
Linter

ERG - CroT

ETRANGER

! 10 % \
\ !
.\ !
\ ,

Polyester- ;
cretonne-Taiwan
France

1 95 %
\
!
!

ABIDJAN

Sucre et riz
caisse de
péréquation

REGION

100 %

5 %

50 %(ERG)

Eau

Eau

Gravier-sable
eau

Coton 800 000 T
15 %du C.A. =
1,5 M

L·R.G.

TRITURAF

S B B

SOLHJCI

SOCITAS

SOFITIS

SOU8RA

SITAS

. SETCI

1 S.A.8.M.
1 •

FIBAKO

Données annuelles
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La plupart des marchés sont traités à Abidjan ~me s'il existe une

agence à Bouaké. Les exportations è dostination dos pays d'Afrique limitrophes

transitent par Abidjan (sauf brasserie).

rn cons tete alros que près de 75 %des mouve~ents de marchandis~ en

volume, passent pa~ ~bidjan•

. .Caûts de 'transport

Les

et BouakÉ.

"'Jocou ... 8 considérés ici concer.eent seulement le trafic BRtre Abidjan

Ces chiffres sont à Gtudier aV8C prud~c8, ils ont été communiqués par

les industriels eux~r.8~es, c'est d'silleurs en cela qu'ils sont le plus intéres

sant, car rend~nt compta de l'aspect subjectif du probl~m8. Souvent ces dnnnées

ne re'coupent pas exactornr:mt les chiffres disponibles à la Comptabilité Nationale

et peuvent être càntradictoires.

Les camions faisant l'aller ct retour tournent au maximum de leur capa

cité, le coefficient dg remplissage est optimal.

Les données sont annuelles.

M ::: millior:.

CAO = communauté d'Afrique de l'Duest~



Le poste transport des entreprises de Bouaké

Volume annuel de Coût approximatif Coût appromatif Coût de tra.nsport ! Transport, !
! . 1

matières premières de la tonne de transport.des sur produits du
transportées transportée matières premières finis Personnel , !....

!
1

SITAB Tabac seul = 3 300 T 39 000 F le camion 16,5 M 30 M Commercial : 4 M
de 7 à 8 Tonnes !
(5 000 FIT aller). !

S B 8 Sucre = 9 000 T local 6 750 F A.R. Négligeable Marché eS8entiol-
Rb = 200 T local 2 l';'j économisés lement local'
Soude 40 Abidj.

par '·1
= T la localisation à . ~ !

Bouaké !

E.R.G. 7 500 T 7 000 F A.R. 50 M 50 M
',1
!

S A El M CimEmt= 1 800 T 5 500 F A. !

Fer 60 T Sans déchargement 10 M Marché local !
= 1

1 FIBAKO Sisal :::: 1 000 T sisal 6 000 F A. 6 M ! 9 r'l !
! SOFITI5 Sisal 2 000 T sisal 6 000 F A. 12 M !

15 iVl
1::::

! . ! !
! SETCI .Pclypropylène = ~ 000 F A. 5 !Vi ! !'.J

! 800 T ! 1 : '

SDCITAS l"'atériaux ~ 200 T
- ! 1·= 1 rColorants 240 T 5 000 F A. 7 M 8 M != ! !

TRITURAF Graines :::: 4 500 T ï~églig('lab19' ! !
local ! !

!:

.....
lN



Existence d'une ,
flotte person-

!
nelle

!, ,
! SITAB 1 camion !
! + 1 transporteurl
! !
! " S 8 8 15 caffiions !

+ 5 transpDr-
teurs

10 T

Pas de calcul

Coût entretien
de la flotte Remarques

Le volume le plus important
d~ns la production est l'eau
utilisée, cela rend négligea
b'le lGS coûts de transports
sur matièrés premi~res.

L.e coûf du transport n'est
pas repercuté sur le prix
des boizsons pour des raisons
de politique commerciale.

!
l"

50 fYi/6 000 M
1 %

M/1D 000 !Vi :
, (!f •
1 I~ 1

(sans mé7tériél)i

Transports
sur Chiffre
d'Affaires

!
!
!
!
!
!
!
!

:" 100
....marne

coût
7 000 FIT =
prix que le
de la tonne
transportée:

4 camions
+ MORY*

ERG

Non - SOCOPAO

S A 8 M

FIBA.KO

SOFITIS

Non SOCOPAO

~o M/280 M
5 "i!J~

15 MI400 M
4 %

27 M/500 M
4 %

Le gravier local est moins
cher qua le gravier d'Abidjan
(3 000 riT contre 4 600 f)

SETeI Non - SOCOPAO

SOCITAS 3 camions
2 transpor

teurs

80 %des déplacements se font
entre Abidjan et Bouaké

TRITURAF MORY* Redevance MORY* ~ 50 M/mois(?)!

!

(*) MORY est un grand transporteur ivoirien.
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A8TRES CHARGES

Les autres ~harges sur lesquelles p~S8 l'éloignement d'Abidjan,

concernen~ l'obligation de pouvoir disposer d'un bureau, d'entrepBts, de repré

sentants sur place à Abidjan.

Ce dédoublement des fohctions commerciales et administratives est une

charge supplémentaire indispensable compte tenu de l'infrastructure économique.

de la Côte d'Ivoire. Cortaines sociétés, com~8 le groupe FIBAKO, en tire

partie sn créant d'autres activités propres ~ "l'agence abidjenaise (6n particu

lier des activités commerciales), mais p~ur la plupart, l'agence d'Abidjan

représente de gros frais qu'il est impossible de chiffrer exactoment, la présen

tation de la comptabilité étant insuffisante et le besoin de connaître exactement

le coût de l'agence inexistant.

Nous avons porté sur le m~m8 tableau quelques informations (droits

de douane supportés, coût de la formation permanente, investissements programmés)

pour fixer quelques idées sur le fonctionnement de l'entreprise.



Les charges des 8ntro~ris8G de Bouaké.

Investissements

Cause sécheresse: 300 M'
nouveaux ateliers de
tissages. 1.,

!
Régulier au rythme FNI. !

!
35 Met création d'une !
nouvelle société~ !

!
!
!

Sur 5 ans::: 1,5 ~

.1,
-------------,

!
!7 M

90 M

Coût !Jureau
Abidjan

30 personnes
5 %du personnel

10 %de charges éco
nomisés grâce
à la maison
mère

50 Msupplémentaire
30 %de la fonction

commerciale
supplémentaires!

!
Maison-mère !

!
L'antenne d'Abidjan!
a d'autres activit~sl

(location de bâches !
•.• ) qui la renta- !
bilisent.

!
r-,'ormation

!
! permanente---------- !

700 M tabac
150 Mfournitures

Droits de Douane

!
! Sisal exempté
!
!
!
!
!

Maison-mère

Production locale

PersDnnel

1
; Entrepôt frais
. . transit

S A B M

FIBAKO-GROUPE

SITAB

S 8 8

. !
!
!

E R G

SOLI8RA ~laison-mÈ:re

SOCITf4S 24 M Exonéré agrément
pr ior Haire

12 M Via ERG ::: 5 M Achat FILCCTEX : 300 M
Autofin3ncement : ~ 60 %
Nouvelle filature : 500 M

SOLINCI Prise en charge par
ERG

Activité maillots de bains!
1

TRITUR.l\F Agrément priori
taire

Direction générale
à Abidjan

m
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AUTRES DONNEES CHIFFRABLES

Les industriels ne se plaignent pas de l'absence d'infrastructures

(les communications, les facteurs de production existent à Bouaké), ils se

plaignent de la non fiabilité, du manque de qualité des services offerts par

la région.

A la merci d'une défaillance dans la distribution de ces services

(coupures prolongées d'eau, d'électricité, de téléphone, de communieations avec

Abidjan), les industriels la prennent eux-même en charge ce qui devrait ~tre

normalement offert à l'entreprise par la ville devient une production interne.

Le manque de confiance dans les services collectifs conduit à gonfler le8 char

ges de gestion et surtout habitue les industriels à se passer de l'infrastructure

existante, donc à ne pas favoriser le développement de cette iafrastructure

collective parallèlement au développement de la firme.

On assiste à un déchargement plus ou moins volontaire, des "responsabi~

lités" de la ville vis à vi~ des industries. Pour débloquer cette situation, ce

n'est pas la mairie de Bouaké qui peut intervenir, mais bien une ~olitiqU6 suivie

à l'échelon national (donc élaborée ~ Abidjan ••• ).

I0!! (voir note sécheresse) (*)

L'eau distribu6e à Bouaké est de l'eau potable, il n'y a pas fourni

ture d'eau industrielle, le prix du m3 d'gau est le même que celuî d'Abidjan

depuis 1974 (auparavant les industriels décentralisés payaient l'eau solon son

prix de revient 100a1 2 toujours plus élevé qu'à Abiàjan).

La récente sécheresse a montré que les entreprises ne devaient compter

que sur elles-mêmes pour trouver l'eau nécessaire ~ leur fonctionnement, ce qui

leur a couts dans l'ensemble une baisse de 10 %de leur chi~fre d'affaires

pour·?7.

(*) Rapportée en annexe.
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La plupart des entreprises ont leur propre réservoir de dépannage,

les E.R.G. ont leur propre barrage et produi~ent et traitent eux-m8me8 leur eau.

Leurs investissements snti-sécheresse se sont portés à 300 M. Le prix de revient

de l'eau E.R.G. (avant sécheresse) était de 30 F/m3, soit pour le type de con

sommation de l'entreprise, 15 F/m3 de moins que le prix officiel SODEeI.

ELECTRICITE

Le tarif EECI est le même qu'à Abidjan.

Le circuit de l'EECI sur Bouaké n'est pas bouclé. Les sautes de tension

sont fréquentes, le courant passant de 380 à 420 V couramment. Cependant, il

est difficile de 'rendre les irrégularités responsables d1une plus grande upure

de matériel. En effet, souvent,le moteur des machines ne représente qu'une par-

tie infime de la valeur totale de la machine. On ne peut donc pas (cela ne ~en-

tre p~s dans ce qui est perçu par les industriels) étaplir une relation de cause

à effet. Par contre, les'coupures de courant sont très nombreuses. Pour les

E.R.G., un arrêt d'une journée sur une machine lors de l'impression, entrainerait

une perte de C.A. de 10 millions (40 000 mètres à 250 F le mètre). Aussi, les

E.R.G., comme TRITURAF, possèdent leur propre centrale électrique.

Pour les E.R.G., cette centrale coOte 3 millions mensuels en frais de

maintenance. Le prix de revient total unitaire (I<w/h) de leur consommation

d'électricité (centrale + EECI) est de 15 F que l'on pourrait ainsi décomposer

E[Cr = 10,50 F

maintenance centrale = 2 F

installation électrique usine = 2,5 F

Le coOt total de corsommation est de ~5 millions mensuels, la néces

sité de garder la centrale en état de marche et les branchements que l'EECI

n'a pas voulu faire, représente donc un coût supplémentai~e de 20 %'
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ENTRETIE~

L'irrégularité des transports influe sur l'approvisionnement ~n

pièces détachées comme en main d'oeuvre qualifiée. Une machine en panne à Bouaké

devrait pouvoir être réparée dans les meilleurs délais.

AUX E.R.G., les conséquences financières d'une panne prendraient une

telle ampleur que tout est mis en aeuvre pour y remédier le plus rapidement POE-

. sible. Le stock des pièces détachées est important, on peut l'estimer gonflé dé

20 %, sur ce stock, les coOts financiers s'élèvent à 9,5 %, soit un supplément

de charge de 2 %de la valeur du stock. Le service entr8t~en regroupe à l~i seul

10 %du personnel: 100 ouvriars dont 6 nxpatriés. A titre de comparaison, l'ate

lier filature, pour 1 000 ouvriers n'emploie que 2 expatriés.

Le coût de ce service (sa~s les pièce~) est do 30 millions par mois,

soit à peu près 22 %du ~o8te ufrais de vente administratif~, freisfinanci~~s

et 9é8éraux" qui se monte à 140 millions par moi~. Il est difficile d'estimer

quelle est la part à imputer à l'insécurité de l'approvisionnement à Bouaké.

Les E.R.G. ouvrent les services de l'atelier entretien (distinct du garage) aux

entreprises locales, cette activité hcrs exploitation est quelques fois rémuné

t~ice. Là également, les industriels ont par eux-mêmes résolu les problèmes

propres à la décentralisation, mais on peut évaluer cette solution à un accrois

sement des charges, pourtant cela n'apparaît que peu dans leurs propos, les

charges supplémentaires n'ayant pas été chiffrées.

2 - Problèmes divers

Les problèmes évoqu~s par les chefs d'entreprises ne sont pas d'"rdre

financier. Ils concernent les difficultés pratiques de fonctionneme~t, le temps

perdu en formalités et déplacement, l'admi~istration centralisée et défaillante.

Pourtant, les industriels ne semblent pas revendicatifs, ils sont fa

talistes et résignés. Nous ne sommes pas loin du rituel = "c'est l'Afrique". Il

n'y a pas d'effort de rationalisaticn des critiques, pas d'évaluation du manque

~ gagner. Il y a cependant accord pour affirmor que 40 %du temps du personnel

de direction est consacré (directement ou par le biais de l'Agence d'Abidjan) à

régler les affaires courantes qui ne peuvent l'être qu'à Abidjan.
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CUi"iIYIUN le ATIONS

LG~ communlcations téléph~niques sont coupées 4 mois par an. Le télé

phone'so ~aye à Abidjan ~~ le3 litiges ppuvent sx~lu$ivement ~tr8 réglés.

SOCHAS attend une.2e lign~ depui~ S SPIS et un télex depu.i~ 4 ans

ls riumérode téléphone de la 5 BRest encore au nom de la MOAI~.

tes ERG ont ffli t face au pl'ObFrne en installant une liaison radio

. aVec Abidjan.·Il e~t nécessaire d)avoir 2 télex: unà Bouaké et uc ~ Abidjan.

La poste nlest ~as vraiment utilisé8 1 les documents importants e" pro

venan.ce dlAbidjan sont confiés aux camions qui font la navette.

Les setviçe~ de réservation dl AIR I1JOIRE n8 5.Q!"It pa~ fiables. Les
..::'

horaires sont· peu pratiques. Il est iillpo~siule de faire l'aller et rebur da/:'ls

la. journé..e, 1eR nuit~ passées è Abidjan grrvent le8 budg8tS déplacements.

Au point dB vue frêt, les corre':)pond~e9s !3I\tte AIR .AFRIQUE et AIR

IVOIRE3pntinexistant~s, il faut souvent attendre plus de 15 joyrs que le char

gement.se, faBse, c'est à dire perdre le bénéfice du 'temp9 gagné sur PAfHS

ABiDJAN.

La R.A.N.n'eet utilisée pour les matc~andises Que si les impératifs

d~ J~vraison peGvent excé.der 3 semaines.

DECENTRALISATION DES SER~ICES

.',,'

Il exigtG à Bouaké ·de mombreux reqrésentaats de l'administration.

Aucun nia force, de décision. Toutes les déma.rohes ào·iv'!'nt être effectuées ~

Abidjan. Dan,s 1,e meilleur dE;l~' ~as~ les ~.eprésentao.ts loc\3uX peuvent .servir de

boîtes aux let.tres •.• et fai.Èl p.errir!"J ainsi quelques sema,ines en formalités

suppÜmentaites •

..
'On consta.te Qu'il n' y a qu'un seul transitairEi' décentralisé à Bouaké

la S8COPAO.' ,
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'.'
Lee 8anquea représentées ~ Abidjan n'habilitent pa~ leurs age~cesi~Gales

à traiter les gross8~ d8mande~ de prêt. L8~ dossier~ doivent descendre~ Abidjan.

Les grossistes ~t les compagnies d'impott-export sont installés dans

la c8pitale et y tr8itent leur$ contrats. Les sociptés d'état dont l8s filiales

existent pourtant à 80uaké traitent également leurs contrats à Abidjan. tes ventes

de la CLOT, de la SOOESUCRE ou (le la SOO[~IZ sont soumises à l'accord préalable

de la caisse de nta!Jilisation, souvent d'ailleurs les i'1ar.ct)~ndis8s,sont vendues

au départ d'pb id jan.

Le bureau ces Douanes do Bouaké' nIa pas dl?, cümpéte'lce internationale,

toute li~ence d'importation pour une valeur'supérisureà 100000 F est uniquement

délivrée è Abidjan.

Peur une demande d'action com~8rciale,prc~otionsur ,ur produit par

exemple, le représentant du ministère de l'économie ~ Rouak~ ne peut donner de

réponse.

Po~t opérer un regroupement de titres fnnciers, il faut aller è

Abidjan, de ~6m8, s'il y 3 procédure juridique complexe, la cour d'appel est è

Abidjan. Les procédures de f8couvrement des créances ne peuvent se faire que

d'Abidjan, ne Serait-ce que parce que le8 débiteurs résident pour ta plupprt dans

la capi tale •.

Les dossiers de la Caisss Nationale de Prévoyance Sociale sent encore

traités à Abidjan.

Enfin, toutes les com~is3ions paritaires des rninistères et organismes

de décision ~ièg~nt à Abidjan.

Dans cet environnement on comorend que l~s cadres ivoiriens rechigent

à venir è Bouaké et que l'ivoirisation dos cadres y soit ~n si gros probl~me.

3 - Possi~ilit~s de subventiGns tompensatrice5

Il nous ~emble inopérant de se situer dans une optique de subventions

compensatrices vis-à-vis ries entreprises déjà décentralisés.



22

Si nous prenons l'exemple den ent~eprisee de Bouaké le handicap financier

de foncti8nnement hors Abidjan, que l'on pouvait penser r~el, donc ressenti et

corinu par des données chiffr6es, pou~ l8s indu5triels, n'est pas évoqu~. Par

cOf)tre, les ïm:lustrirüs formulent de nombreuses do.l,éances concernant la non

décentral'isaU'on administrative et l"es tracasseril3s rencontrées dèsÇlu' il nJ y a

.per'sonne sur place à Abidjan, pl3ur résoudre les probFmes lBs plus mineurs. Les

récriminations sont essentiellement d'ordre qualitatif. on voit mal quel' tyn~ da

subvention ferait taire ces'récriminations.

IJ' ailleurs, la plupart de ces entreprises se portent bien, 'réalisent

des bénéfices convenables et surtout investissent régulièrement, le plùs souvent

sur autofinancement s plus de 40 %.

Un assoupltssement de la fiscalité ou un nouveau code ~es Investissements

favorisent l'implantation en région, ~e semblent pas émouG?ir les industriels qui
"

profitent déjà de nombreux ôvantages comme les autres industr.iels d'Abidjan.

Les certificats du FNI, dans aucune entrepr~se n'apparaissent éomme

une 60ntrainte. Les investissements scnt réguliers et totalemen~ ind~p8ndants du

syst~me dès certificats. Cette mesure qui visaient à favoriser l'épargne forcée et

l'investissement n'est pas incitative, elle cst considéré~ simplement comme une

complication comptable et administrative supplémentaire.

Pour les réductions des charges salariales payées à l'Etat pour les

ihdustriels dG l'intérieur, la meSure serait bien accueillie si elle englobait

'également les char~es sur les salaires expatriés.

L'article 84 du code des impôts qui Exonère d 1 impôts les bénéfices réin

vestis sur plac'e reste bicn accueilli mais non incitatif dans la mesure où les

8Ntrepnises investissent avec d'autres préoccupations que de profiter au maximum

des avantages fiscaux. Enfih, la tend9nce à l'ivoirisation du capital freine

l'exode des bénéfices (par exemp18 pour les E.R.G., su~ 610 millions de'bénéfice,

174 millions ont été versés en dividendes dont 45 %des actionnaires étrangers.

Seul 13 %des bénéfices ont dont officiellement quitté la côte d'Ivoire alors

que plus de 70 %ont été réinvestis).
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Quant è des prgts Iréfércntiels qulunB.é~entuello Banque de développe

ment Régional oon~édGrait, il semble que lœs 8nt~eprises puissènt obtenir direc

tement d8s prêts à un taux trss ava~tageux sans problèmes. Pas unG entreprise ~8

s'est dé~larée limit68 d2ns ses capacités d'end~tt8~ent, chacuno a ses relations

privilâgiées aV8C Sa banque.

Il est à remarquer que la seule mesure d'ordre financier que les entre

·prises.réclament, est l'exonération dus taxes à 11impbrtation, c'èst-t-dire un8

mesure dont liapplication coOterait énormoment de recettsR ~iscale8 è la cate

d'Ivoire. Ce type d'incitation se~ble trop

décentralisation.

A~

cou~euse pour la volohté actuelle de

Il peut sambler paradoxal de constator que c'est la fin des avantages

fiscaux acquis, qui 8St la mesure la plu9 déterminante pour une politique d'inves

tissement dei 9ntr8prises décentralisées. SOCITAS prévo'~nt la fin de son agré

ment prioritaire début 1979, met en construction une usine de fili qui. devrait

réduire ses importations de façon très nette (ces fils 'reor8senfent 50 %de ies

impo~tatiQns de matières première$). De m~m~, c'est la fin d~:l'octroi de la

situation de monopolo qui pousse la SITAB à s'agrandir et·~ se moderniser.

Ce serait donc assez curieusement la perte des avantagos qui serait

le meilleu~ moteur de 14inv8stissem8nt, aprbs une c8rtainrr période de·fonction

nement.
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2 -"Le coot d'urbpnisatlon d'Abidjan

Abidja~' connaît depùis "plus de 10 an~ un rythme régûlier"de croissance

annuelle de sa pcpulation de l'ordre de 10 à 11 %.

Un~ des précccupation de la politique de décentralisation est d'éviter

l'engorgement d'Abidjan et des coûts d'urbanisation grandissant.

En lia"isoFl avec l '"étude portant sur la refonte "spatiale n · du code des

investissements J nous avons été amenés à nous interr0ger sur le coOt que supporte

la c911ectivité en acceptant de laisser se centraliser les activités et les

~mplois ~ Abidjan.

cs coOt rapporté au coût d'urbanisation des villss de l'intérieur,

pouvant 6tre considéré comme une prime que la collectivité offre passiveme~t et

autom~tiquement aux industriels s'installant ~ Abidjan et, toujours en termes

d'analyse de coûts/avantages collectifs, comme un handicap pour les industriels

de l'intérieur.

Une méthode rapide (et grossièrg) p~ur calculer ce coût différentiel

est de considérer qu'à une croissance donnée de l'emploi (c'est à dire de l'acti

vité), torrespond uns augmentation de la population urbaine (effets induits,

personnes à charge)et donc des dépenses d'urbanisation liées. Le coût supporté

par la collectivité est alors réduit à ses aspects financiers comptables stricts.

On peut faire le compto des investiss8~8nts de l'Etat concernant

l'urbanisation d'Abidjan e~ consultant les loi-programmes des investissements

publics (1).

(.1) {:lour les calculs suivants, nous avons utilisé la loi programme 77-78-79.
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"

Le programme "cadre et conditions de vie';',chàP'i6e 6 c;lê· 'l~ loi, ',rocouvre
1 • '.' r • III. •

• ..".", t'" • ;", ..

les 'dépense~ d' urbaniS'ation d'Abidjan. Dans ès .progIi'BITl!nè s8.\lles, o'nt ,~té 'r-etl;mues
, ."; f ,:' ••

les dépe~sès dirsctéfTIent imputables È1 la ,croissance â 1 ApidjM ,':,.'

le8 dépenses "Urbanisation Habitat oi'strict'Abidj~n""(61)
. '

- les dépenses "Hydrmllique Hurrlaine - Dhtri.c~, Abidjéln":;'( 669)

les dépenses "Santé et population Il

Nous obtenons ainsi un total' de 69 EJ82 millions de F' ëF A d.',investisse-.

ments pour 3 années 1977, 1978, 1979, consacrés à l'urbanisation de la ,capitale.

'1

Le même calcul eppliqué <:;ux villqs de 11 intél'i:eut dO'llne ~~ 018 '

mrllions de F CFA.

Les dépenses imputables en milieu rural ou d'o~dre nati0npl ne sont pas

répa~ties. C~s chiffpes sont suffisamment significatifs p~ur réndre 60mpte de

l'urbanisation" ils recouvrent en effet ;Les dépenses de voii'ies, d'i;~,io-tissement,

de rénovation, d'assainissement, de transports ~rbains, d'éclairage' p~blic,

d'études ••• Les nuisances qui ne soni pas c6mbattu~s par des aGtio~s r~levant

du budget d~ l'Et~t,ne rentrent pas dans ces chiffres.

L'èccroissement de la population d'Abidjan est régulière. Nous pouvo~s

donc prévoir de 1917 à 1979' une augmentation de pop~lation de 441 157 personnes.

pour les villes de l'intérieur un taux de 6 %d'accroissement sêmble raisonnable.

La croissance de la popuiatiori urbaine, Abidjan exciue ,S8' situerait autour ae

~81 652 pe~so~nes (1). '
,- ,

I,..e coût d" urba'nisation par habitant supplémentaire serait alors environ

de 158 oOO'F CFA pour Abidjan et de 182 000 pour les villes de l'intérieur.

(1) Données de'base : estimation au 06.77 d'après le recensement'de 1975 de la
population d'Abi~jan (Ministèro du Plan) : 1 200 000. ~ili8u urbain total au
06.77 : 2 151 000. Augmentation entre le 06.77 et le 06.80. D'autres sources
donnent'pou~ 1978 une' population urbaine de 2 734 ana, avec seulement 1 000 000
pour Abidjan et estiment l'accrnissemeht urbain total à 8 %l'an. (Séminaire
sur l'éducation en matière de population. Abidjan 27-30 juin 78. Direction de
la Statistique).
C8S grandes différenc~s de chiffre indiquent l'ignorance dans laquelle la
Côte d'Ivoire est encore en matière de démographie. Pour les besoins de notre
démonstratiqn nous aurions pu aussi bien travaillé sur la 2e hypothèse, le coOt
différentiel aurait été plus faible mais ne changeait pas nos conclusions.
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coéc dturbanisâtion

165 219622 809

AugmEmtation Dépenses pour un
estimée de la po- habitant supplé-
pulation entre le mentairo en F CFA
06/1977 et le

1
05/1980 . !

!
441 157 158 4"06

181 652 181 76533 018

69 882

·102 900

DépG~ses prévues
pour '1977-78-79
en millions F CFA

,,1'

--...,;.----,--"----,...------
1. !

.! ABIDJAN' !
! !

Villes .de 1
l'in.térieur !

!_---------- ---------- ---------
!
!

. !
!. Ensamblé'

., url!ain

Une étude de ce type avait été menée en 1975 par la DATAR (1). Les

résultats obtenus étaient radicalem8nt différents puisqu'ils conduisaient à esti

mer le coût différentiel d'urbanisation à 50 000 F CFA par habitant supplémen

taire à la chargo d'Abidjan. Un emploi à l'intérieur étant supposé corres~ondre à

une population Induite dn 10 personnes, la création d'un emploi à l'intérieur

épargnait l'augmentation de la population d'Abidjan de 10 personnes, et donc une

économie pour ~a collectivité de 500 000 F CFA. La prime proposée auX entreprises

était donc calculée sur cette base. C'est ce chiffre qw10n retrouve dans le Plan

76-80. Ici ~e chif.fro serait négatiF" : on pénaliserait 11 emaloi Br.! région de

230 000 F CFA.

Quo signifie ce paradoxe? Il nous conduit toot d'abord à nous interro

ger sur le bien fondA des données (2) et de la méthod8.

(1) Noto non diffusée. BELLEC - 1975 - DATAR.

(2) la note DATAR portait sur la période 1971-1975 et ne considérait que le chapi
.tre '''Urbanisme et habi tat", 1 r hydraulique humaine et les dépenses de santé
n'étant pas réparties. C~ qui ne change pas radicalement les rapports. cepen
dant la population des villes de l'intérieur est assimilée à la population
non abidjanaise. Cette différence d'hypothèse influe énormément et donne
aVnntage à Abidjan, mais les' rubriques réparties ne concernant que le milieu ur
bain et il no paraît pas justifié de rapporter ces dépenses à l'ensemble de la
population quand on ttudie l'urbanisation. Mais cette différence d'hypothèse
n'explique èependant pas à elle seule la différence de résultats. C'est bien
l~ méthode' qui sst en cause. .
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Les proqtammes et les engage~ents·d8 dépenses tTariér'1t d'une année sut·

l'aütra, il est normal qUGl cet incica1rc:Jr son tI'tssèfisiblB •

.. lin 1y 2 pa's- de rap-por L direct
. ,. : .

et ii:1médiat de cause è effet 'entre , .

"a~ge~8~tation de IHpopulatio;l et .dE'pBnses d 1urbani!5atiri1'\: •
.'~. ".

C8 câlcul peI'rt~t sim~18ment dl apprécier l'me poù tiqUE! volontaire (1)

dl Etat conce:ff1ani:; ses briori tés d"' orgl!ùïis8ti on ;3Dâti81e ci' u,ttaHisaÙon. tJn 'gros

effDrf 8 étt.', m'3né ces dernières ann8es pout' déVelopper, :.nénager les villes,' df3

l"'intérieut 'eJcrsqL(81i:>:jd~p'enSèSsur flbidj!.jn 8e sont .rnsinteriU8s è· un taux 'élevé. ,

malgré un fürt rxthme cre Croissance de 82 p"c'p:..ilotion. Enfin, répétons-le, lep

effets externes non 'fïnancier!3 rya sont pas pris en'· comptE:'.

triconclusi~n, ce tyoe rie ci'31cui n' os"t pas acJsptépoi..;'r rendre compte :du

phénom:ène t(ü 1 il" p'r'l~teÎld étudi8t. Il faüdféity adjoindre les effets pxt~rn.8s~,
." ',' -~ ,"

répartir les dépenses qlëbale's, sortir du cadre s-ttlctern2nt flnaf1cieF, r!;ttro~yer"

une autre logique d'aménagement du territoire qui n'ait pssbe!3oih de s'p,ppuyer

sur des, ch~ffres budgétairGspo'l.:JI' troU'J'];:' sa justlftcation •
. '.

, .:' .. . .. .

VolOn-taire, car consoiemment d8stiri(~c à urbanissr soit Abidjan, soit
If inter'ieur, eh effGt les dépenses ~ilobFJle8 non répai"tîes bénéficient généra
l~ment à Abidjan.
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3 - L'impasse de la logigue du Code des Investissements

Les deux études préc8dentes ont été me~ées dans l'optique d'uae

refonte du Code des Investissements, grande préoccupation du Ministère du plan

depuis biont6t fi ans.

Nous voulons montrer ici que les impasses auxquelles nous ont conduit

cette optique sont inhérentes à la logique dans laquelle s'inscrit la conception

d'un code des Investissements.

Quel est le prircipe du code des Investissements en côte d'Ivoire?

c'est la présentation aUx éventuels investisseurs internationaux d'un catalogue

de tout ce que les instances gouvernem8ntales peuvent n.ffrir pour garantir un

maximum de profit, et ce dans le but d1inciter les industriels à s'implanter

dans le pays.

L'exonération d'impôts et de patente pendant les S premières anné9s,

s'applique à toute usine nouvelle, agréG~ ou non, par le code des Inve8ti~se~8nts.

La classific?tion d'"usine nouvelle Il prête à beaucoup d'int~Tprétations, ce sont

des négociations qui détermineront si la nouvellE clinique privée ou la nouvelle

entreprise d'import-export bénéficiera de cette appellation et des avantages qui y

sont attachés •••

L'agrément aU cod8 des Investissements dépend de la même façon de l'ap

titude de l'investisseur à négocier Bon statut. car, il se trouv2 devant 3 inter

locuteurs aux vues différentes: lRs responsables de l'industrialisation qui veu

lent industrialiser à tous prix, les responsables du dGveloppement qui souhai

tent un développement "intégréll, les respo.nsables des finances publiques qui ne

veulent paR renoncer aux rentrées fiscales. L2 décision finale sera emportée

par des considérations d'ordro politique.:

Quelles sont les principales mesures du code dos Investissem~nt9

ivoirien? Principalement des excrl~rations de droits de-douane et de-T.V.A. -sûr

los composantes importées des investissements et sur les matières premières et

oonso~mables importées ; quelques rentes de situation résultant de conventions

"spéciales" avec l'Etat peuvent assurer pendant 25 ans l'exclusivité du marché.
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Quelles en sont les conséquences? Dans tous les cas, ces mesures ne peu

vent pas ne pas conduire ces investisseurs à avoir recours aux produits importés.

C'est à dire à ne pas profiter des ressources locales, à priver l'économie na

tionale des effets d'entrainement, à ne pas susciter de création d'entreprises,

à bloquer l'innovation. L'entreprise ainsi agréée n'a pas d'effets induits.

Sous le prétexte de favoriser l'industrialisation, le Code des Investissements,

dans un premier temps, bloque les mécanismes élémentaires d'industrialisation.

Nous ne parlerons pas des entreprises non rentables maintenues en

production grâce aux avantages du Code, mais il faut dénoncer les facilités ac

cordées aux entreprises produisant des biens dont la fabrication ne fait pas

appel à l'économie nationale, ne dégagent que peu de valeur ajoutée, ne sont

pas adoptés aux besoins de la population et créent des habitudes de consommation

dont le principal résultat est de pomper l'épargne des ménages sans contrepartie

durable.

Quant au bout d'un certain temps de fonctionnement, tirant le bilan

de l'application du Code des Investissements, les Ministères concernés songent

à une refonte du Code, on s'aperçoit tristement que la seule réponse ~ réflexe

des experts est de formuler le problème en ces termes : quels sont les avantages

supplémentaires que l'on peut encore offrir? et de passer en revue tous les

cadeaux possibles ••• La volonté de refonte spatiale s'est orientée vers cette

impasse.

Impasse d'autant plus insurmontable qu'il appara!t évident que le

seul moteur de l'investissement est la recherche du profit, que les seules entre

prises qui se sont décentralisées l'ont fait par nécessité de fonctionnement

(proximité de matières premières) ou de politique commerciale (proximité des

marchés). On peut procéder à une rapide distinction entre ces entreprises.

Les entreprises dans leur Il choix ll de localisation sont limitées par

certains contraintes dont les principales sont

- la nature des produits transformés

- le caractère des produits finis

- les marchés auxquels ces produits sont destinés.
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Nous distinguons cinq types d'activités

1 - Première transformation de matières premières diorigine régionale.

Le lieu d'implantation est imposé par les contraintes techniques ou financières.

(Mines, huileries de palme, usines de jus de fruits ••• ).

2 - Première et/ou deuxième transformation de matières premières

d'origine régionale aisément transportables. Lieu d'implantation libre (usine

de café soluble, usines textiles ••• ).

3 - Fabrication pour le marché national ou Ouest-Africain de produits

à partir de matières importées. Il s'agit en général de produits d'import

substitution. La localisation est libre en fonction des coûts de transport

(montage de climatiseurs ••• ).

4 - Fabrication pour le marché international à partir de produits im

portés. Le lieu d'implantation choisi doit être la zone d'Abidjan (raffinerie

de pétrole ••• ).

5 - Activités liées à des marchés locaux ou régionaux. L'emplacement

doit être le lieu-même du marché, (brasseries ••• ).

Nous avons établi la typologie des activités industrielles selon leurs

possibilités de décentralisation résumée dans le tableau ci-dessous.

TYPE Matières premières Possibilité de Marché Lieu d'implantationTransport

*1 Locales Impossible National et Inter- Lieu de production.
national

2 Locales Possible National et Inter- Libre
national

*3 Importées Inutile National et Ouest- Ouvert
Africain

*4 Importées Inutile Ab'idjan et Inter- Abidjan
national

*5 Importées ou Possible Local Lieu du marché
locales

* aspect déterminant.
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Il Y a des industries qui, de par leur nature, doivent nécessairement

s'implanter à l'intérieur du pays. Il s'agit des industries de type 1 et 5.

Les industries de type 2 et 3 auraient une liberté de choix en dehors

d'Abidjan tandis que le type 4 doit nécessairement s'installer à Abidjan. c'est

en direction des entreprises de type 2 et 3 que devrait s'élaborer le nouveau

Code. pour l'instant les entreprises privées ne s'installent pas en région,

volontairement ou non.

L'implantation spatiale ne peut être commandée par un quelconque code.

Notre étude à Bouaké met en évidence 3 choses

- les industriels déjà implantés (se souciant donc peu du Code, ce

qui a influé évidemment sur les réponses) ne se plaignent pas de surcoût de

fonctionnement;

ils ne se sont pas installés pour des raisons fiscales;

ils n'auraient maintenant plus aucune raison de s'installer à

Bouaké quelles que soient les incitations fiscales.

Dans leurs enquêtes industrielles (1) CHEVASSU et VALETTE obtiennent

sur Abidjan les mêmes résultats: le Code des Investissements n'a pas été pour

les industriels de la capitale, un facteur déterminant pour s'installer en Côte

d'Ivoire.

Le code des Investissements apparaît bien comme une mode que

s'imposerait tous les pays en quête de capitaux. Les dangers de ce type d'auto

contrainte sont à dénoncer.

Quant à essayer, comme nous aVons voulu le faire dans les deux enquêtes

précédentes, d'apprécier des handicaps financiers pour proposer des avantages

fiscaux, c'est se heurter à des problèmes méthodologiques importants (comment

utiliser les résultats ?) qui ne sont que le reflet de l'erreur de raisonnement

qui consiste à croire qu'en Côte d'Ivoire, les investissements et le choix des

lieux d'implantations des usines puissent obéir à un comportement d'abord

influencé par une logique fiscale, et non pas par la recherche du profit, d'une

sécurité économique et par des motifs politiques.

(1) Les industriels en côte d'Ivoire qui et pourquoi? ORSTGM 1975~




